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COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE SAINT-MARTIN
Direction Propreté Urbaine et Gestion des Déchets
CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION
Référence : 2602003
Publié le : 14 avril 2026


Entre :
La Collectivité Territoriale de Saint-Martin, représentée par le Président du Conseil Territorial,
ci-après dénommée « la Collectivité »,

Et :
[NOM DE LA STRUCTURE BÉNÉFICIAIRE], [forme juridique], dont le siège social est situé [ADRESSE], représentée par [NOM DU REPRÉSENTANT LÉGAL], en qualité de [FONCTION],
ci-après dénommée « le Bénéficiaire »,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 — Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les modalités d'attribution d'une subvention accordée par la Collectivité au Bénéficiaire dans le cadre de l'appel à projets référencé 26.02.003, pour la réalisation du projet intitulé :
[TITRE DU PROJET]

Article 2 — Durée
La présente convention est conclue pour une durée d'un (1) an à compter de sa date de notification au Bénéficiaire.
Elle pourra être reconduite par décision expresse de le Président du Conseil Territorial, sous réserve des crédits disponibles au budget de la Collectivité et d'un bilan d'exécution jugé satisfaisant par le service instructeur.
Toute reconduction fera l'objet d'un avenant signé par les deux parties.

Article 3 — Montant et modalités de versement
La Collectivité attribue au Bénéficiaire une subvention d'un montant maximum de :
[MONTANT ATTRIBUÉ] € TTC (à compléter — plafond : 90 000 €)
Le versement s'effectue selon les modalités suivantes :
1. Un acompte de 70 % maximum est versé à la notification de la convention, sur présentation d'un RIB valide et d'une attestation de démarrage de projet ;
1. Le solde est versé après production et validation du bilan d'activité final et des justificatifs de dépenses, dans un délai de 30 jours suivant la validation par le service instructeur.
Le montant total versé ne pourra en aucun cas excéder 90 000 € par projet ni le montant des dépenses effectivement réalisées et justifiées.

Article 4 — Dépenses éligibles
Sont imputables sur la subvention les dépenses suivantes, directement liées à la réalisation du projet :
1. Frais de personnel affectés au projet (salaires et charges sociales) ;
1. Achats de fournitures, matériels et équipements nécessaires ;
1. Frais de communication et d'impression ;
1. Prestations de service externes directement liées au projet ;
1. Frais de déplacement et de logistique liés aux actions.
Ne sont pas éligibles les dépenses effectuées avant la signature de la présente convention, les dépenses sans justificatif probant, ni les investissements immobiliers.

Article 5 — Obligations du Bénéficiaire
5.1 Réalisation du projet
Le Bénéficiaire s'engage à réaliser le projet conformément au dossier de candidature annexé à la présente convention, dans les délais convenus.
Toute modification substantielle du projet (contenu, calendrier, budget) doit faire l'objet d'une demande préalable écrite adressée au service instructeur, qui dispose de 15 jours pour y répondre.

5.2 Comptabilité et suivi financier
Le Bénéficiaire s'engage à :
1. Tenir une comptabilité analytique distincte retraçant l'ensemble des dépenses et recettes liées au projet ;
1. Conserver l'ensemble des pièces justificatives de dépenses pendant une durée minimale de 10 ans ;
1. Mettre ces pièces à disposition de la Collectivité sur simple demande.

5.3 Reporting
Le Bénéficiaire s'engage à produire :
1. Un rapport d'activité intermédiaire, à mi-parcours du projet ;
1. Un bilan d'activité final accompagné d'un bilan financier détaillé et de l'ensemble des justificatifs, dans un délai de 60 jours suivant la fin du projet.

5.4 Communication
Le Bénéficiaire s'engage à mentionner le soutien de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin dans toute communication relative au projet (documents, publications, supports visuels, réseaux sociaux, etc.), avec mention explicite : « Projet soutenu par la Collectivité Territoriale de Saint-Martin ».

Article 6 — Contrôle
La Collectivité Territoriale de Saint-Martin se réserve le droit d'effectuer tout contrôle sur pièces ou sur place concernant la réalisation du projet et l'utilisation de la subvention. Le Bénéficiaire s'engage à faciliter l'accès aux documents comptables et aux locaux concernés.

Article 7 — Modification
Toute modification de la présente convention fait l'objet d'un avenant signé par les deux parties.

Article 8 — Reversement
En cas de non-réalisation totale ou partielle du projet, ou en cas d'utilisation des fonds non conforme aux dispositions de la présente convention, le Bénéficiaire sera tenu de reverser à la Collectivité les sommes indûment perçues, assorties des intérêts légaux.

Article 9 — Résiliation
La présente convention peut être résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité :
1. En cas de non-respect par le Bénéficiaire de ses obligations essentielles ;
1. En cas de dissolution ou de cessation d'activité du Bénéficiaire ;
1. En cas d'absence de crédits disponibles au budget de la Collectivité.
La résiliation est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 10 — Litiges
En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, les parties s'engagent à rechercher une solution amiable préalablement à tout recours contentieux. À défaut d'accord, le litige sera soumis au tribunal administratif compétent.

Article 11 — Annexes
Les documents suivants sont annexés à la présente convention et en font partie intégrante :
1. Annexe 1 : Dossier de candidature du Bénéficiaire
1. Annexe 2 : Budget prévisionnel du projet
1. Annexe 3 : Planning prévisionnel des actions
1. Annexe 4 : Liste des indicateurs de suivi



Fait à Saint-Martin, le ___________________________
	Pour la Collectivité :
le Président du Conseil Territorial
Louis MUSSINGTON
Signature :
___________________________
	Pour le Bénéficiaire :
[NOM, QUALITÉ]
Signature :
___________________________
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